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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE NAVETTES 

 

 

ENTRE : 
LA REGIE DES TRANSPORTS POITEVINS (RTP) VITALIS – 9 avenue de Northampton – CS 80372 – 86009 

POITIERS cedex, représentée par son Directeur général, Monsieur Cédric FAIVRE, 

 

GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE, Hôtel de Ville - 15 Place du Maréchal Leclerc- CS 10569 - 

86021 POITIERS Cedex, représentée par son Président, Monsieur Alain CLAEYS, dûment habilité à cet effet 

par délibération du Conseil communautaire du 6 décembre 2019 désignée ci-après par « Grand Poitiers », 

d’une part, 

 

ET : 
Le CREPS de POITIERS - Château de Boivre - 86580 VOUNEUIL SOUS BIARD, représentée par son Directeur, 

Monsieur Patrice BEHAGUE, 

d'autre part, 

 
 
PRÉAMBULE 
VU les missions de LA REGIE DES TRANSPORTS POITEVINS (RTP) - VITALIS qui sont d’organiser, de gérer et 

de réaliser l’ensemble des transports collectifs et scolaires sur le territoire de Grand Poitiers  

(13 communes) qui compte plus de 140 000 habitants, selon un cahier des charges définit par son Autorité 

Organisatrice, GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE, 

VU les missions du CREPS, opérateur public de la formation professionnelle aux diplômes du champ de la 

jeunesse et des sports,  

VU la demande particulière du Collège RABELAIS de Poitiers de permettre à certains de ses élèves de 

s’entrainer bi quotidiennement les mardis et jeudis, 

 

IL  EST CONVENU CE QUI SUIT :  
LA REGIE DES TRANSPORTS POITEVINS en concertation avec GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE, 

accepte de mettre en place des navettes spéciales partant du CREPS de POITIERS à 9h54 et repartant du 

collège Rabelais à 16h. 

Le coût de ces navettes est estimé à : 

· 1 028 euros HT (1 233,60 € TTC) pour la fin d’année 2019 

· 2 607 euros HT (3 128,40 € TTC) pour l’année civile 2020.  

Conformément à la convention de partenariat stratégique du 12 juin 2019 signée entre GRAND POITIERS 

et le CREPS de POITIERS notamment, ces coûts doivent faire l’objet d’un cofinancement.  

LA REGIE DES TRANSPORTS POITEVINS (RTP) - VITALIS facturera donc 50% du coût annuel de ces navettes 

à GRAND POITIERS et 50% au CREPS de POITIERS. 

 

DURÉE  
Cette convention prendra effet dès la rentrée scolaire 2019 et elle prendra fin le 31 décembre 2020. 

 

Fait en cinq exemplaires, à Poitiers, le ………………………………………………… 

 

Pour GRAND POITIERS, pour VITALIS   pour le CREPS de POITIERS 
Le Président, Le Directeur,   Le Directeur, 
 
 
 
Alain CLAEYS Cédric FAIVRE  Patrice BEHAGUE 
 


